
Les Messages de Carême du Pape François et de Mgr Wattebled sont sur le site.  
 

Dimanche 10 mars, Olivier Rousseau, diacre du diocèse de Versailles, en insertion 
pastorale à Villeneuve pendant deux ans, sera parmi nous. Il assurera les prédications 
aux messes de la Collégiale. 
 

Mgr d’Ornellas dans le diocèse de Nîmes pour deux conférences sur la 
bioéthique. Lundi 11 mars : Conférence à Alès (ND des Clés) à 19h. Mardi 12 mars : 
A 19h : conférence à la Maison diocésaine à Nîmes. 
 

Jeudi 14 mars : de 9h30 à 16h : Halte spirituelle d’un jour : prendre un temps avec 
Dieu… avec sa Parole. Animation par le P. GAUZY et une équipe accompagnante. 
Participation de 12 € pour la journée (repas compris), au Sanctuaire ND à Rochefort. 
Contact : Nelly RICATEAU au 04.90.25.13.93 ou jcn.ricateau@orange.fr  
 
 

Vendredi 15 mars : 20h : Concert à l’Eglise de Saze avec le Conservatoire du Grand 

Avignon. 
 

Dimanche 17 mars : 15h30: découverte guidée de l'exposition, rencontre avec un 
chrétien égyptien. 16h30 : Concert spirituel au profit de l’œuvre d’orient, au Sanctuaire 
Notre Dame de Grâce à Rochefort. 
 

Retraite en silence au Monastère de la Visitation à Tarascon du Dimanche 28 juillet 
2019, 17 h au Vendredi 2 août, 14 h. Le Credo, une hymne à la vie ! Renseignements 
et inscription : cyrilfarwerck@yahoo.fr 
 

c) Le droit à l'objection de conscience : Le citoyen n'est pas obligé en conscience 
de suivre les prescriptions des autorités civiles si elles sont contraires aux exigences 
de l'ordre moral, aux droits fondamentaux des personnes ou aux enseignements de 
l'Évangile. Les lois injustes placent les hommes moralement droits face à de 
dramatiques problèmes de conscience : lorsqu'ils sont appelés à collaborer à des 
actions moralement mauvaises, ils ont l'obligation de s'y refuser. Ce refus constitue non 
seulement un devoir moral, mais c'est aussi un droit humain fondamental que, 
précisément en tant que tel, la loi civile doit reconnaître et protéger : « Ceux qui 
recourent à l'objection de conscience doivent être exempts non seulement de sanctions 
pénales, mais encore de quelque dommage que ce soit sur le plan légal, disciplinaire, 
économique ou professionnel ». 
        C'est un grave devoir de conscience de ne pas collaborer, même formellement, à 
des pratiques qui, bien qu'admises par la législation civile, sont en contraste avec la 
Loi de Dieu. En effet, cette collaboration ne peut jamais être justifiée, ni en invoquant 
le respect de la liberté d'autrui, ni en prétextant que la loi civile la prévoit et la requiert. 
Personne ne peut jamais se soustraire à la responsabilité morale des actes accomplis 
et sur cette responsabilité chacun sera jugé par Dieu lui-même (cf. Rm 2, 6; 14, 12). La 
Doctrine Sociale, § 399 
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A qui se fier ? 
  

 En s’adressant aux membres du Conseil des Laïcs, le 2 octobre 1974, le Pape saint 
Paul VI disait : “L’homme contemporain écoute plus volontiers les témoins que les 
maîtres ou s’il écoute les maîtres, c’est parce qu’ils sont des témoins”. Un an plus tard, 
il reprenait cette citation dans son exhortation apostolique sur l’évangélisation, 
Evangelii nuntiandi (§ 41). Depuis, elle a été reprise et citée -parfois tronquée- un 
nombre incalculable de fois. De fait, les témoins se sont levés et la pastorale du 
témoignage s’est développée et porte encore du fruit. Il faudra toujours plus de témoins 
mais... pas moins de maîtres. 
         En effet les maîtres sont encore plus nécessaires de nos jours où, en pleine crise 
profonde, les mauvais témoins du Christ semblent se multiplier, leur voix encore 
amplifiée par la caisse de résonnance des médias, prêts à faire croire qu’il n'y a plus 
qu'eux. 
        Or, même s’il n’y avait que de faux témoins, la foi serait encore possible grâce... 
aux « maîtres ». Nous en sommes au point où nous devons croire au Christ vivant, non 
plus à cause des témoins mais malgré les faux témoins. Quelle purification salutaire 
pour notre foi !  
        Le saint Pape Paul VI le savait, qui avait écrit auparavant : « La foi a besoin d'un 
maître, c'est-à-dire d'un enseignement et d'une étude. Si on ne réussit pas à établir un 
rapport normal et suffisant entre le maître de la foi et son disciple, la foi ou bien ne naît 
pas, ou bien ne résiste pas dans le cœur et dans la vie du disciple. "La foi naît de la 
prédication", dit saint Paul (Rom. 10, 17). L'enseignement religieux est indispensable. 
Ce principe, on le rappelle inlassablement, mais il est nécessaire de le prendre au 
sérieux. » 
        Puisse le temps du Carême qui commencera cette semaine, nous faire progresser 
dans la foi. Que le Seigneur nous donne les maîtres et les témoins dont nous avons 
besoin. Dieu est Amour. Dieu est Vérité. 

P. Cyril FARWERCK 
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Horaires des messes du samedi 2 mars au dimanche 10 mars 2019 
 

Sam 2 9h 
11h 
18h 

Collégiale de Villeneuve 
Sanctuaire N.D à Rochefort 
Collégiale, Saze 

 

Dim 3 9h30 
11h 
18h 

Collégiale, Rochefort 
Collégiale, Pujaut  
Sanctuaire N.D à Rochefort 

8EME DIMANCHE 
DU TEMPS 
ORDINAIRE 

Lun 4 11h 
18h30 

Sanctuaire N.D à Rochefort 
Chapelle de l’Hospice 

  

Mar 5 9h 
18h30 

Rochefort (suivie du chapelet) 
Collégiale de Villeneuve 

 

Mer  6  11h 
19h 

Rochefort  
Collégiale de Villeneuve 

Mercredi des Cendres 

Jeu  7 9h 
11h  

Collégiale de Villeneuve 
Sanctuaire N.D à Rochefort 

  

Ven  8  8h30 Collégiale de Villeneuve 
 

Sam 9 9h 
11h 
18h 

Collégiale de Villeneuve 
Sanctuaire N.D à Rochefort 
Collégiale, Saze 

  

Dim 10 9h30 
 11h 
18h 

Collégiale, Pujaut 
Collégiale, Rochefort  
Sanctuaire N.D à Rochefort 

1ER DIMANCHE 
DE CAREME  

 

 

CALENDRIER PAROISSIAL 
 

Tous les samedis de 9h30 à 10h30 : Adoration Eucharistique et permanence pour les 
confessions à la Collégiale de Villeneuve. Tous les jeudis à 19h45 : Adoration et Louange 
avec le Groupe de prière du Renouveau Charismatique à la Chapelle de l’Hospice à Villeneuve.  
 

Samedi 2 mars. 14h30 : Ouverture de la chapelle des pénitents gris à Villeneuve. 
Lundi 4. 8h : Ménage à la collégiale de Villeneuve. 
Mardi 5. 14h30 : Rencontre du mouvement chrétien des retraités à Rochefort. 
Mercredi 6. 15h : Célébration à la résidence Marcel Audié à Villeneuve. 
Mercredi 13. 9h30 : Rencontre de l’équipe d’animation pastorale, à Villeneuve. 
14h45 : Messe à la Maison Bleue à Villeneuve. 
Jeudi 14. 17h15 à 18h30 : Rencontre avec les enfants en âge scolaire  qui préparent 
leur baptême, au presbytère de Villeneuve. 
Vendredi 15. 20h15-22h15 : Rencontre commune de préparation au mariage, au 
Sanctuaire Notre Dame de Grâce à Rochefort. 
Samedi 16. 14h à 17h : Rencontre des 6ème de l’aumônerie à l’église sainte Thérèse.  

14h30 à 17h30 : Ouverture de la chapelle des pénitents gris à Villeneuve. 
Mercredi 20. 15h : Messe au centre Paul Gache aux Angles. 
Vendredi 22. 20h30 : Réunion de préparation au baptême pour les parents qui 
demandent le baptême pour leurs enfants, au presbytère de Villeneuve. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Dans l’attente de la résurrection, nous avons prié pour : Le vendredi 1er mars :  
Louise DUMANOIR à Villeneuve. 
 

La recette du loto paroissial de Rochefort s’élève à 1566€. Merci à tous les 
donateurs, aux joueurs et aux organisateurs. 
 

Exposition de l’œuvre d’Orient : Le Mystère Copte "Égypte quelle place pour les 
Chrétiens aujourd'hui ?" du 2 au 17 mars. Connaitre et rencontrer les chrétiens 
d’Orient, soutenir et  découvrir la richesse de leurs traditions, au Sanctuaire Notre 
Dame de Grâce à Rochefort. 
 

Ordination de Mgr Nare à Kaya au Burkina Faso, Samedi 2 mars. Il succède à Mgr 
Thomas Kaboré. Les diocèses de Kaya et de Nîmes sont jumelés.  
 

Mercredi des Cendres 6 mars : « Accueillir la Lumière à l’ombre de la Croix » avec le 
Père GAUZY. 9h accueil // 9h30 enseignement// 11h Messe //  12h15 repas simple. 
Offrande libre. Après le repas et la pause, méditation au pied de la Croix. S’inscrire à 
l’accueil, au Sanctuaire Notre Dame de Grâce à Rochefort. 
 

Pastorale familiale. Comme l’année dernière une neuvaine pour les familles sera 
proposée dans notre Ensemble Paroissial qui se terminera en la Fête Solennelle de 
Saint Joseph, le 19 mars. Début le 10 mars. 
 

Chemin de Croix : 15h : chaque vendredi de Carême, rendez-vous au pied de la 
colline, au Sanctuaire ND à Rochefort. Les  8, 15, 22, 29 mars, 5,12 avril 2019. 
 

Conférences de carême. Jeudi 28 mars, au Sanctuaire Notre Dame de Grâce à 

Rochefort à 14h30 et samedi 30 mars à 20h30, à la Salle des Conférences à Villeneuve. 

Le P. Baudouin ARDILLIER viendra nous éclairer : « Magnétisme, guérisseurs, coupures 

de feu ; dons naturels… comprendre et éviter les pratiques occultes déguisées ». Entre 

les deux, vendredi 29, une conférence sur l’écologie, à Villeneuve.  
 

Carême 2019, différentes propositions de retraites en ligne (parmi d’autres !) : 
Avec les Carmes, Chemin pascal avec Édith Stein  
Avec les Dominicains, retraite en ligne sur le thème "Ta foi t'a sauvée" 

Carême dans la ville : https://careme.retraitedanslaville.org/  

Avec l’œuvre des vocations, "aller au désert avec Charles de Foucauld" 
Avec Hozana.org, Carême à domicile 
  

https://careme.retraitedanslaville.org/

